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20152015 ETATS      
  GENERAUX
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Du 30 septembre 
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Au restaurant «Koropa»
Majicavo Koropa
97690 Koungou

PRÉ -PROGRAMME

CNFPT - MAYOTTE
Remarque importante 

Suite aux travaux du réseau social de Mayotte qui fédère depuis 
janvier 2015 les techniciens des divers organismes, institutions 
et associations, privés ou publics, parties prenantes au 
développement social et médico-social de notre département,

La délégation régionale du CNFPT organise les 30 
septembre, 1er et 02 octobre 2015 « Les Etats généraux du 
social à Mayotte »

Afin d’accompagner le développement de l’intervention sociale 
à Mayotte, élus nationaux, départementaux et communaux, 
représentants des services de l’Etat et des organismes de 
protection sociale, dirigeants d’associations, responsables 
d’organismes de formation, personnels des collectivités 
territoriales et des associations, sont conviés à débattre en 
ateliers des réalités et des perspectives concernant les thèmes 
suivants :

	 - �Comment soutenir les familles dans l’éducation et 
la socialisation des enfants et des jeunes ?

	 - �Bien vieillir à Mayotte en tenant compte de nos 
spécificités culturelles et des mutations en cours.

	 - �Garantir l’égalité des droits et des chances :  
Comment accompagner les personnes handicapées 
à Mayotte ?

	 - �L’information, la formation et une place d’acteur 
comme conditions de l’insertion.

	 - �Comment lever les obstacles pour faciliter l’accès 
aux soins à la population de Mayotte ?

Des tables rondes sur le rôle des acteurs sociaux dans le 
développement local et sur l’apport potentiel de l’Europe 
complèteront les ateliers, avant que ne soit abordée, lors de 
la dernière demi-journée, la question du développement des 
métiers du social.

 

   �Pour les fonctionnaires territoriaux : 		
Inscriptions en ligne, selon les procédures habituelles. 	
	 Code session : K3025 001

   �Pour les autres fonctionnaires et les représentants des 
organismes, institutions et associations : 		
Par messagerie, à l’adresse électronique suivante :  	
fatima.mattoir@cnfpt.fr

Le nombre de participants est limité à 150.

- �Seules 3 inscriptions par association seront 
acceptées.

- �Au besoin, les inscriptions des fonctionnaires 
territoriaux seront triées par ordre chronologique de 
réception.

ETATS      
  GENERAUX
          DU SOCIAL À MAYOTTE

MODALITÉS     
  D’INSCRIPTION
          AVANT LE VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2015



08h30 : Accueil des participants

09h00 : Allocutions d’ouverture
	 - Mme Ramlati ALI, Déléguée régionale du CNFPT Mayotte

	 - M. Soibahadine IBRAHIM RAMADANI, Président du CD 976

	 - M. Said Omar OILI, Président de l’AMM

	 - M. Salim NAHOUDA, Président de la CSSM

	 - M. Seymour MORSY, Préfet de Mayotte
		

10h00 : Pause

10h15 /12h30 : Analyse quantitative
	 Quelles données chiffrées ? (Présentation par l’INSEE)

	 • Le niveau de vie des ménages : Echanges/Débats

	 • La formation (incluant l’illettrisme) : Echanges/Débats

	 • Le développement économique : Echanges/Débats

12h30/14h : Pause déjeuner

14h /17h : Ateliers 

 �Atelier 1 / Enfance, jeunesse, famille : Comment soutenir les 
familles dans l’éducation et la socialisation des enfants et des jeunes ?

 �Atelier 2 / Personnes âgées et retraitées : Bien vieillir à Mayotte 
en tenant compte de nos spécificités culturelles et des mutations en 
cours.

 �Atelier 3 / Personnes handicapées : Garantir l’égalité des droits et 
des chances : Comment accompagner les personnes handicapées à 
Mayotte ?

� Atelier 4 / Insertion : L’information, la formation et la place d’acteur 
3 conditions pour l’insertion.

� Atelier 5 / Accès aux soins : Comment lever les obstacles pour 
faciliter l’accès aux soins à la population de Mayotte ?

17h00 : Clôture

MERCREDI 30 SEPTEMBRE 2015 JEUDI 1ER OCTOBRE 2015 VENDREDI 02 OCTOBRE 2015

08h30 : Accueil des participants

09h00/11h00 : Restitution des ateliers 
	� Enfance, jeunesse, famille 

	 Personnes âgées et retraitées 

	 Personnes handicapées 

	 Insertion 

	 Accès aux soins

11h00 : Pause

11h15/12h30 : �Débat 
	 Problématiques communes aux 5 ateliers

12h30/14h00 : Pause déjeuner

14h00/15h30 : Table ronde
	 Le rôle des acteurs sociaux dans le développement local 

	 Politiques sociales et intercommunalité 

	 Quelles coordinations locales pour l’action sociale ?

	 Social / économique

	� Les outils du pilotage départemental (observatoires, schémas et 
réseaux)

15h30/15h45 : Pause 

15h45/17h : Table ronde
	� L’apport potentiel de l’Europe au développement social de 

Mayotte : Mythe ou réalité ?		

	 Mayotte 2025.

	 Programmation FSE 

	 Quelles conditions pour quelles aides ?

08h30 : Accueil des participants

09h00 /11h00 : Débat 
Former les compétences nécessaires au développement 
social  de Mayotte

Actualisation de l’étude des besoins

Les réponses possibles et souhaitables

10h30 /10h45 : Pause 

10h45 /11h30 : Synthèse générale

11h30 : Clôture

 

PUBLICS :
- Elus communaux et départementaux

- DGS des collectivités territoriales

- �Cadres du conseil départemental en charge des services 
sociaux

- Travailleurs sociaux et médico-sociaux

- �Services de l’Etat (DRJSCS, SGAR, politique de la ville, droits 
des femmes)

- �Représentants des associations œuvrant dans le secteur 
social

- Le nombre de participants est limité à 150.

- Seules 3 inscriptions par association seront acceptées.

- �Au besoin les inscriptions des fonctionnnaires territoriaux 
seront triées par ordre chronologique de réception

                         
 

Attention

17h00 : Clôture


